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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires

Arrêté portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses
pour le comptage et le suivi nocturne de la faune sauvage pour l'année 2021

dans les Espaces Naturels Sensibles de Camargue et de Crau 
dans le département des Bouches-du-Rhône

VU   le Code de l'environnement 

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement, et notamment son article 11 bis,;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe Mirmand en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l'arrêté n°13-2020-DD8 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe d'Issernio,
directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2020-09-01-008 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU la demande présentée par Monsieur Guillaume COSTE, Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, en
date du 16 février 2021  ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,;

ARRÊTE

Article premier, objet :

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est autorisé à utiliser des sources lumineuses en période
nocturne à des fins de comptage dans le cadre d'études scientifiques et techniques pour la gestion du
cheptel sauvage dans les Espaces Naturels Sensibles de Camargue et de Crau (domaines départementaux
Etangs de Camargue, Etang des Aulnes, Castelette et Coussouls de Crau).
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Article 2 :

Quarante-huit heures avant son déroulement, chaque opération de comptage avec sources lumineuses sera
portée à la connaissance :

    • du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
    • du Chef du Service Départemental de l'Office français de la biodiversité,
    • du Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
    • du Maire de la Commune où se déroulera l'opération,
    • des propriétaires des terrains concernés parcourus.

Dans le porté à connaissance il devra être précisé :
    • la période et la durée de l’opération,
    • l'espèce ou les espèces étudiées,
    • le nombre des personnes participant à l'opération.

À la fin de l’opération, un compte-rendu détaillé (espace investi, parcours réalisé, détail des observations et
difficultés rencontrées) sera adressé au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ainsi qu’au Service Départemental de l'OFB.

Article 3     :

Sont seuls habilités à participer à ces opérations de comptage de nuit à l'aide de sources lumineuses, les éco-
gardes départementaux suivants:

 

 •   Dominique Ghione

Dans l'exercice des comptages de nuit à l'aide de sources lumineuses, les personnes susnommées devront
présenter cette autorisation ainsi que leurs papiers d'identité, à toute réquisition des services de police.

Au cours de ces opérations de comptages de nuit, tout manquement au respect de l'un des textes visés en tête
du présent arrêté, et d'une manière générale, toute action de la part des personnes désignées ci-dessus, en
infraction à la législation sur la chasse et la faune sauvage leur vaudra la suspension de l'agrément préfectoral à
participer à nouveau à ce type d'opération.

Article 4     :  

La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature.

Elle expirera le 31 décembre 2021 et ne pourra être renouvelée que sur présentation détaillée et circonstanciée
des opérations de comptage réalisées.
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Article 5     :  

La présente décision peut être contestée par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6, suivi et exécution     :  

� La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
� Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
� Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
� Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
� Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Marseille, le  18/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

Pour le Directeur Départemental et par
délégation,
L’adjoint au chef du SMEE

signé

FREDERIC ARCHELAS
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires

Arrêté portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses
pour le comptage et le suivi nocturne de la faune sauvage pour l'année 2021

sur le territoire de la Réserve Naturelle des Coussouls de Crau, du Domaine de
Cossure, des sites de Conservatoire du Littoral, ENS et territoires du CEN-PACA

hors espaces naturels protégés dans le département des Bouches-du-Rhône
dans le département des Bouches-du-Rhône

VU   le Code de l'environnement 

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement, et notamment son article 11 bis,;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe Mirmand en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l'arrêté n°13-2020-DD8 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe d'Issernio,
directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2020-09-01-008 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexis FROSTIN, Conservatoire d'Espaces naturels de Provence-
Alpes-Côte d'Azur en date du 1er février 2021  ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,;

ARRÊTE

Article premier, objet :

Le Conservatoire d'espaces naturels est autorisé à utiliser des sources lumineuses en période nocturne à
des fins de comptage dans le cadre d'études scientifiques et techniques pour la gestion du cheptel sauvage.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

1/3

DDTM13 - 13-2021-02-18-006 - Arrêté portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses pour le comptage et le suivi nocturne de la faune sauvage pour
l'année 2021 sur le territoire de la Réserve Naturelle des Coussouls de Crau, du Domaine de Cossure, des sites de Conservatoire du Littoral, ENS et territoires du
CEN-PACA hors espaces naturels protégés dans le département des Bouches-du-Rhône

8



Article 2 :

Quarante-huit heures avant son déroulement, chaque opération de comptage avec sources lumineuses sera
portée à la connaissance :

    • du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
    • du Chef du Service Départemental de l'Office français de la biodiversité,
    • du Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
    • du Maire de la Commune où se déroulera l'opération,
    • des propriétaires des terrains concernés parcourus.

Dans le porté à connaissance il devra être précisé :
    • la période et la durée de l’opération,
    • l'espèce ou les espèces étudiées,
    • le nombre des personnes participant à l'opération.

À la fin de l’opération, un compte-rendu détaillé (espace investi, parcours réalisé, détail des observations et
difficultés rencontrées) sera adressé au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ainsi qu’au Service Départemental de l'OFB.

Article 3     :

Sur proposition de Monsieur le Directeur du Conservatoire d'espaces naturels, les personnels désignés ci-après
sont seuls habilités à participer à ces opérations de comptage de nuit à l'aide de sources lumineuses :

PERNOLLET Claire

PAULUS Guillaume

MILLER Elvin

BERTUS Vincent

FAVIER Thibaut

DUPICZAK Hubert

FROSTIN Alexis

ZECHNER Lisbeth

DUSFOUR Ghislaine

BROEDER Linda

Dans l'exercice des comptages de nuit à l'aide de sources lumineuses, les personnes susnommées devront
présenter cette autorisation ainsi que leurs papiers d'identité, à toute réquisition des services de police.

Au cours de ces opérations de comptages de nuit, tout manquement au respect de l'un des textes visés en tête
du présent arrêté, et d'une manière générale, toute action de la part des personnes désignées ci-dessus, en
infraction à la législation sur la chasse et la faune sauvage leur vaudra la suspension de l'agrément préfectoral à
participer à nouveau à ce type d'opération.

Article 4     :  

La présente autorisation prendra effet à compter de la date de signature.

Elle expirera le 31 décembre 2021 et ne pourra être renouvelée que sur présentation détaillée et circonstanciée
des opérations de comptage réalisées.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

2/3

DDTM13 - 13-2021-02-18-006 - Arrêté portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses pour le comptage et le suivi nocturne de la faune sauvage pour
l'année 2021 sur le territoire de la Réserve Naturelle des Coussouls de Crau, du Domaine de Cossure, des sites de Conservatoire du Littoral, ENS et territoires du
CEN-PACA hors espaces naturels protégés dans le département des Bouches-du-Rhône

9



Article 5     :  

La présente décision peut être contestée par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6, suivi et exécution     :  

� La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
� Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
� Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
� Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
� Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Marseille, le  18/02/2021

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

Pour le Directeur Départemental et par
délégation,
L’adjoint au Chef  du S.M.E.E.

signé

FREDERIC ARCHELAS
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UD des Bouches du Rhône -  Direccte PACA - 55 Boulevard Périer – 13295 Marseille Cedex 20   
Paca-ud13.direction@direccte.gouv.fr  
Tel : 04 91 57 96 00 
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Unité Départementale  

des Bouches-du-Rhône 
 

DIRECTION 
 

 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône ; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une 
section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 
 
Vu la décision du 16 décembre 2020 portant modification de la décision relative à la localisation et à la 
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte 
d’Azur publiée au R.A.A. n° R93 2020 196 du 22 décembre 2020 ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Laurent NEYER en qualité de 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2020 portant nomination de Monsieur Jérôme Corniquet, directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Provence Alpes Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable d’unité départementale des Bouches-du-
Rhône ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2020 (ADM), publiée au Recueil des Actes Administratifs du 02 octobre 2020, 
de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses 
attributions et compétences générales à Monsieur Jérôme CORNIQUET, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ou en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Dominique 
GUYOT, responsable du Pôle 3E, ou Madame Pascale ROBERDEAU, responsable d’administration 
générale ; 
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2 

DECIDE 
 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1: Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés dans chacun des sections  de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous l’autorité de la 
responsable de l’unité de contrôle, Madame Delphine FERRIAUD, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail;  
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail; 
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-01-08: Madame Aline MOLLA, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11 : Madame Samira KAMBOUA, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
5ème  section n° 13-02-05 : Madame Elise PLAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ; 
 
7ème section n° 13-02-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : poste vacant ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Brigitte PALMA, Inspectrice du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : poste vacant ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-03-05 : poste vacant ; 
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; à l’exception du Lycée 
ORT BRAMSON, 9 rue des Forges, 13010 Marseille, affecté à la 7ème section ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous l’autorité de la 
responsable de l’unité de contrôle, Madame Fatima GILLANT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : poste vacant ;  
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du travail ;  
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Célia GOURZONES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail  
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : poste vacant ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; les établissements suivants sont 
affectés la présente section : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 
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2ème section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail ; à l’exception des 
établissements suivants qui sont affectés à la 1ère section n° 13-05-01 : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;   
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Amélie BRO, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : poste vacant ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Stanislas MARCELJA, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : poste vacant ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Hélène MILARDI, Inspectrice du Travail ;  
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Christine DRAN, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : poste vacant ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
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2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés pour 
les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 

 
 

o Pour la 10ème section à l’inspecteur du travail de la 4ème section et pour les établissements occupant 
plus de cinquante salariés listés ci-dessous aux inspecteurs du travail ci-après :   

 
A l’inspecteur du travail de la 1ère section : 
 

o LYCEE TECHNIQUE DU SACRE CŒUR (Siret : 78268799000021) sise 29 Rue Manuel 13100 AIX EN 
PROVENCE 

o LYCEE POLYVALENT VAUVENARGUES (Siret : 19133206300012) sise 60 Boulevard Carnot 13090 
AIX EN PROVENCE 

o EASYDIS (Siret : 38312387400042) sise 1010 Rue Jean Perrin CS 90510 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

 
A l’inspecteur du travail de la 2ème  section : 
 

o ENEDIS (Siret : 44460844213938) sise 445 Rue Ampère-ZI des Milles-13290 AIX EN PROVENCE 
o QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sise 55 Rue Ampère ZI des Milles- 13290 AIX EN 

PROVENCE 
 
A l’inspecteur du travail de la 3ème section : 
 

o MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sise 27 Cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE 
o SMAC (Siret : 68204083701984) sise 815 Rue Ampère Bât A ZI des Milles 13290 AIX EN PROVENCE 

 
A l’inspecteur du travail de la 4ème section : 
 

o KEOLIS (Siret : 53354579400109) sise 100 Rue Richard Trévithick- CS 90590 ZI des Milles 13290 AIX 
EN PROVENCE. 

o GEMF (Siret : 69162050400064) sise 825 Rue Ampère ZI des Milles-13290 AIX EN PROVENCE 
 
A l’inspecteur du travail de la 12ème section : 
 

o PETIT CASINO (Siret : 42826802337699) sise : Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

o EASYDIS (Siret : 38312387400182) sise Rue Ampère BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

o GEMEF (Siret : 55213367000042) sise 120 Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 

 
La 1ère section : l’inspectrice du travail de la 4ème section, à l’exception de l’établissement CARLO ERBA, siret 
n°39104882100059, sis ZI de Valdonne, 13124 Peypin, attribué à l’inspectrice du travail de la 7ème section 
 
La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section 
 
La 9ème section : l’inspectrice du travail de la 10ème section 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre »: 

 
Pour la 6ème section à l’inspecteur du travail de la 10ème section et pour les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés ci-dessous aux inspecteurs du travail ci-après :   

 
o A l’inspecteur du travail de la 1ère section :  
-ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  
-MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 MARSEILLE 
-H et M (Siret : 34426028600036) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 2ème section : 
-AGENCE EAU RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (Siret : 18690155900101) sise 62 La Canebiere – 
13001 MARSEILLE 
-ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La Canebière – 13001 
MARSEILLE 
-THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre français – 13001 
MARSEILLE 
 
o A l’inspecteur du travail de la 3ème section :  
-OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 MARSEILLE 
-SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 4ème section :  
-MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 
-CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 5ème section :  
- ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 
- OGEC COURS BASTIDE (Siret : 78288371400019) sis 50 rue de Lodi – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 7ème section : 
-ANEF PROVENCE (Siret : 77566468300494) sise 178 Cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 
-CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 8ème section :  
-DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 
-ELLIPSE INTERIM (Siret : 50123856200018) sis 39 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 9ème section :  
-ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 
-IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail désignés à 
l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce denier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème   section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème   section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème section. ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème   section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, , en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème  section est assuré par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de dernier par l’inspecteur de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 9ème section  ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la  4ème  section chargé, conformément à l’article 2  de la présente 

décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail, dans la 5ème section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, 
par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
de la 6ème section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 11ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  7ème 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la   2ème   section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème  section ou, , 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème e section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assurépar l’inspecteur du travail de la 8ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  12ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  4ème section ;  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème  section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème   section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème e section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème  

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème   section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème   section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère section  ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème  section est assuré par l’inspecteur du travail de la  3ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la   6ème  
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème   
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 12ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  11ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  9ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  4ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème    section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème   section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  10ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  3ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème  
section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  9ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la    11ème   section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère section,ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  10ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  6ème  section. 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 12ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 12ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 11ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de 11ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
7ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section, est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème sectionest assuré par l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 2ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 1ère 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 2 de la présente 
décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail, dans la 10ème section, à l’exclusion des établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2, est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 5ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème  
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail  de 
la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail 
de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 4ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 4ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
10ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspectrice du travail  de la 7ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice 
du travail de la 3ème section 

 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la 6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section 

 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d'empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, à l’exclusion des 
établissements qui relèvent de sa compétence SNCF, par l’inspecteur du travail de la 4ème section de ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier pour l’entièreté des établissements y compris sa 
compétence SNCF, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la de la 9ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section chargé,  conformément à l’article 2 de la présente 
décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail, dans la 6ème section, à l’exclusion des établissements occupant plus de cinquante salariés 
listés à l’article 2, est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, , par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de le 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ; 
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o L’intérim de  l’inspecteur du travail  de la 7ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section de l’Unité de contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier,  par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ;  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci,  est assuré, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevent de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci,  est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section l’Unité de contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la section 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 1ère 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4ème  section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 10ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 
du travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 4ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ; 

 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
1ère section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 10ème section. 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre »:  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ;  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ere 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9eme 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 5eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  4eme  

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2eme 
section ; 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 11ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9eme  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
5eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
4eme section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
10eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
9ème section. 
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Article 4 : En application de l’article R. 8124-14 du code du travail, pour l’Unité de contrôle 13-02 « Pays d’Aix »:  
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail pour 
l’établissement ORANGINA SCHWEPPES France (Siret : 404 907 941 000 11) sis 595, rue Pierre Berthier – 
Domaine de Saint Hilaire – 13290 AIX EN PROVENCE, relevant en principe de la 8ème section de l’unité de 
contrôle 13-02 « Pays d’Aix » sont confiés à l’inspecteur du travail de la 6ème section de l’unité de contrôle 13-
02 « Pays d’Aix » et en cas d’absence ou d’empêchement aux inspecteurs du travail chargés de son intérim 
conformément aux disposition du point 6 du paragraphe « Au sein de l’unité de contrôle 13-02 « Pays d’Aix » » 
de l’article 3 de la présente décision. 

 
 
 
4-DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 
Administratifs, et au plus tôt à la date du 1er mars 2021, toutes les décisions prises précédemment dans ce 
domaine. 

 

Article 6 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de l’Unité Départementale 
des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 22 février 2021 
 
P/ le DIRECCTE,  
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône,  
 

Signé 
 
Jérôme CORNIQUET 

 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2021-02-22-001 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des
unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 36



ONF

13-2021-02-19-001

modification du parcellaire cadastral de la forêt

départementale de l'Etoile sur les communes de Marseille

Plan de Cuques et SImiane-Collongue

ONF - 13-2021-02-19-001 - modification du parcellaire cadastral de la forêt départementale de l'Etoile sur les communes de Marseille Plan de Cuques et
SImiane-Collongue 37



Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

Office National des Forêts 
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Bouches-du-Rhône  -  Vaucluse 

Arrêté n° 
portant modification du parcellaire cadastral composant 

la forêt départementale relevant du régime forestier des domaines de l’Etoile 
sise sur les territoires communaux de Marseille, Plan-de-Cuques et Simiane-Collongue 

 
 
 
 

Le Préfet 
de la Région Provence Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 
 
VU les articles L 211.1, L 214.3, R 214.2 et R 214.7 du Code Forestier, 
 
VU la délibération n°48 du 14 avril 2020 du conseil départemental des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le rapport de présentation du 27 juillet 2020 du Gestionnaire Foncier de l'Agence Territoriale Bouches-du-
Rhône - Vaucluse de l'Office National des Forêts avec avis favorable, 
 
VU la demande de l'Office National des Forêts - Agence Territoriale Bouches-du-Rhône - Vaucluse en date du 27 
juillet 2020, 
 
VU le plan des lieux, 
 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
 

ARRÊTE 
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Article premier : Ne relève plus du régime forestier la totalité des parcelles cadastrales de la forêt départementale 
de La Nègre, sise sur les territoires communaux de Marseille et Plan-de-Cuques, d'une contenance totale de 88 
ha 24 a 25 ca.  
 
 
Article 2 : Relèvent du régime forestier les parcelles cadastrales sises sur les territoires communaux de Marseille, 
Plan-de-Cuques et Simiane-Collongue, d'une contenance totale de 769 ha 29 a 49 ca, désignées dans le tableau 
suivant : 
 

COMPOSITION DE LA FORET DEPARTEMENTALE DES DOMAINES DE L'ETOILE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

SIMIANE COLLONGUE BM 18 LA GALERE 82441 8 24 41 

SIMIANE COLLONGUE C 449 LES OUIDES 1083990 108 39 90 

SIMIANE COLLONGUE C 452 L EYGROU 13443 1 34 43 

SIMIANE COLLONGUE C 563 L EYGROU 1350000 135 0 0 

SIMIANE COLLONGUE C 564 L EYGROU 843507 84 35 7 

SIMIANE COLLONGUE C 889 L EYGROU 322625 32 26 25 

SIMIANE COLLONGUE D 26 JAS DE CLAPIER 2169 0 21 69 

SIMIANE COLLONGUE D 27 JAS DE CLAPIER 1140 0 11 40 

SIMIANE COLLONGUE D 28 JAS DE CLAPIER 225 0 2 25 

SIMIANE COLLONGUE D 29 JAS DE CLAPIER 785 0 7 85 

SIMIANE COLLONGUE D 32 ROQUE 1050 0 10 50 

SIMIANE COLLONGUE D 33 ROQUE 3350 0 33 50 

SIMIANE COLLONGUE D 34 ROQUE 1320 0 13 20 

SIMIANE COLLONGUE D 35 ROQUE 1000 0 10 0 

SIMIANE COLLONGUE D 75 ROQUE 875 0 8 75 

SIMIANE COLLONGUE D 76 ROQUE 800 0 8 0 

SIMIANE COLLONGUE D 77 ROQUE 11875 1 18 75 

SIMIANE COLLONGUE D 78 ROQUE 5075 0 50 75 

SIMIANE COLLONGUE D 79 ROQUE 875 0 8 75 

SIMIANE COLLONGUE D 99 JAS DE CLAPIER 66490 6 64 90 

SIMIANE COLLONGUE D 106 ROQUE 2238008 223 80 8 

SIMIANE COLLONGUE D 108 ROQUE 277 0 2 77 

SIMIANE COLLONGUE D 110 ROQUE 28582 2 85 82 

SIMIANE COLLONGUE D 112 ROQUE 268982 26 89 82 

PLAN DE CUQUES C 10 LOUISSON 286950 28 69 50 

PLAN DE CUQUES C 11 LOUISSON 283460 28 34 60 

PLAN DE CUQUES C 17 LOUISSON 210000 21 0 0 

MARSEILLE 882 A 2 LA NEGRE 1864 0 18 64 

MARSEILLE 882 A 3 LA NEGRE 7032 0 70 32 

MARSEILLE 882 A 5 LA NEGRE 20480 2 4 80 

MARSEILLE 882 A 6 LA NEGRE 1120 0 11 20 

MARSEILLE 882 A 7 LA NEGRE 800 0 8 0 

MARSEILLE 882 A 8 LA NEGRE 934 0 9 34 

MARSEILLE 882 A 9 LA NEGRE 2240 0 22 40 
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COMPOSITION DE LA FORET DEPARTEMENTALE DES DOMAINES DE L'ETOILE 

COMMUNE SECTION PARCELLE LIEU-DIT 
SURFACE CONTENANCE 

M2 HA A CA 

MARSEILLE 882 A 14 LA NEGRE 574 0 5 74 

MARSEILLE 882 A 15 LA NEGRE 704 0 7 4 

MARSEILLE 882 A 16 LA NEGRE 1658 0 16 58 

MARSEILLE 882 A 17 LA NEGRE 1320 0 13 20 

MARSEILLE 882 A 18 LA NEGRE 2106 0 21 6 

MARSEILLE 882 A 19 LA NEGRE 1952 0 19 52 

MARSEILLE 882 A 29 LA NEGRE 520 0 5 20 

MARSEILLE 882 A 32p LA NEGRE 538073 53 80 73 

MARSEILLE 882 A 37 LA NEGRE 1838 0 18 38 

MARSEILLE 882 A 41 LA NEGRE 40 0 0 40 

MARSEILLE 882 A 44 LA NEGRE 400 0 4 0 

TOTAL 7692949 769 29 49 
 
 
Article 3 : La forêt, propriété du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, est dénommée : FORET 
DEPARTEMENTALE DES DOMAINES DE L’ETOILE 
 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille : 
- pour le bénéficiaire dans les deux mois à compter de sa notification, 
- pour les tiers dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. 
 
 
Article 5 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d'Aix en Provence, le 
Maire de la commune de Marseille, la Maire de la commune de Plan-de-Cuques, le Maire de la commune de 
Simiane-Collongue, le Directeur d’Agence de l'Office National des Forêts des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et affiché aux lieux habituels des communes de Marseille, Plan-de-Cuques et 
Simiane-Collongue. 
 
 
 
 

Marseille, le 19 février 2021 
 
Pour le préfet 
La Secrétaire Générale Adjointe 
 
Anne LAYBOURNE 
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Arrêté n° 
portant modification du parcellaire cadastral composant 

la forêt communale relevant du régime forestier de Plan-de-Cuques 
sise sur les territoires communaux de Plan-de-Cuques et Simiane-Collongue 

 
 
 
 

Le Préfet 
de la Région Provence Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 
 
VU les articles L 211.1, L 214.3, R 214.2 et R 214.7 du Code Forestier, 
 
VU la délibération n°19/15/DELIB.088 du 28 novembre 2019 du conseil municipal de Plan-de-Cuques, 
 
VU le rapport de présentation du Responsable géomatique et foncier l'Agence Territoriale Bouches-du-Rhône - 
Vaucluse de l'Office National des Forêts avec avis favorable, 
 
VU la demande de l'Office National des Forêts - Agence Territoriale Bouches-du-Rhône - Vaucluse en date du 19 
octobre 2020, 
 
VU les plans des lieux, 
 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
 

ARRÊTE 
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Article premier : Relève du régime forestier la parcelle cadastrale sise sur le territoire communal de Plan de 
Cuques, d'une contenance totale de 29 a 70 ca, désignée dans le tableau suivant : 
 

Commune Section Parcelle Lieu-dit 
Surface 

m² 
Contenance 
ha a ca 

PLAN DE CUQUES C 2 LES MONTS BLANCS NORD 2 970 0 29 70 
 TOTAL 2 970 0 29 70 

 
 
Article 2 : La forêt communale de Plan de Cuques relevant du régime forestier sise sur le territoire communal de 
Plan de Cuques et de Simiane-Collongue, d'une contenance totale de 423 ha 19 a 07 ca, est désormais composée 
des parcelles suivantes : 
 

Commune Section Parcelle Lieu-dit 
Surface 

m² 
Contenance 
ha a ca 

PLAN DE CUQUES AI 1 LA MONTADE 2 760 0 27 60 

PLAN DE CUQUES B 1652 LA MONTADE 12 050 1 20 50 

PLAN DE CUQUES C 1 LES MONTS BLANCS NORD 596 390 59 63 90 

PLAN DE CUQUES C 2 LES MONTS BLANCS NORD 2 970 0 29 70 

PLAN DE CUQUES C 4 LES MONTS BLANCS NORD 25 040 2 50 40 

PLAN DE CUQUES C 5 LES MONTS BLANCS NORD 146 160 14 61 60 

PLAN DE CUQUES C 7 LES MONTS BLANCS NORD 18 910 1 89 10 

PLAN DE CUQUES C 12 QUARTIER DE LOUISON 371 830 37 18 30 

PLAN DE CUQUES C 15 QUARTIER DE LOUISON 599 212 59 92 12 

PLAN DE CUQUES C 16 QUARTIER DE LOUISON 36 0 0 36 

PLAN DE CUQUES C 20 LES CAUVIERES 120 802 12 08 02 

PLAN DE CUQUES C 21 LES CAUVIERES 352 298 35 22 98 

PLAN DE CUQUES C 22 LES CAUVIERES 4 0 0 04 

PLAN DE CUQUES C 23 LES CAUVIERES 1 381 0 13 81 

PLAN DE CUQUES C 24 LES CAUVIERES 3 820 0 38 20 

PLAN DE CUQUES C 25 LES CAUVIERES 5 0 0 05 

PLAN DE CUQUES C 26 LES CAUVIERES 67 967 6 79 67 

PLAN DE CUQUES C 27 LES CAUVIERES 3 0 0 03 

PLAN DE CUQUES C 28 LES CAUVIERES 41 660 4 16 60 

PLAN DE CUQUES C 29 LES CAUVIERES 7 929 0 79 29 

PLAN DE CUQUES C 30 LES CAUVIERES 71 430 7 14 30 

PLAN DE CUQUES C 31 LES CAUVIERES 893 065 89 30 65 

PLAN DE CUQUES C 32 LES CAUVIERES 5 0 0 05 

SIMIANE COLLONGUE B 987 LA COLLE 896 180 89 61 80 

 TOTAL 4 231 907 423 19 07 
 
Cette opération de régularisation de l'assiette foncière induit une augmentation de la contenance de 29 a 70 ca, 
l'ancienne contenance étant de 422 ha 89 a 37 ca. 
 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille : 
- pour le bénéficiaire dans les deux mois à compter de sa notification, 
- pour les tiers dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. 
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Article 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d'Aix en Provence, le 
Maire de la commune de Plan de Cuques, le Maire de la commune de Simiane-Collongue, le Directeur d’Agence 
de l'Office National des Forêts des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché aux 
lieux habituels des communes de Plan de Cuques et Simiane-Collongue. 
 
 
 
 

Marseille, le 19 février 2021 
 
Pour le préfet, 
La Secrétaire Générale Adjointe 
 
Anne LAYBOURNE 
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février 2021
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2021/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle dénommée 
« ANGILERI SERVICES FUNERAIRES » sise à MARSEILLE (13010)

dans le domaine funéraire, du 18 février 2021

   

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  la  demande  reçue  le  08  février  2021  de  Monsieur  Philippe  ANGILERI,  Gérant,  sollicitant
l’habilitation funéraire de l’entreprise individuelle dénommée « ANGILERI SERVICES FUNERAIRES »
sise 6 Impasse des Frênes – Jardins des Lices – Bât.  B à MARSEILLE (13010) dans le domaine
funéraire ;

Considérant que Monsieur Philippe ANGILERI, Gérant, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13  du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article  1  er   : L’entreprise  individuelle  dénommée  «  ANGILERI  SERVICES  FUNERAIRES  »  sise  6
Impasse des Frênes – Jardins des Lices Bât. B à MARSEILLE (13010) représentée par M. Philippe
ANGILERI,  Gérant,  est  habilitée  pour  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les  activités
funéraires suivantes :

- fourniture de personnel,  des objets  et  prestations nécessaires  aux obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 21-13-0352

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 5 ans à compter de la date du présent arrêté. La demande
de renouvellement devra être effectuée deux mois avant son échéance. 

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la  Sécurité  Publique  des Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 18 février 2021

                  Pour le Préfet,
La Cheffe de la Mission Réglementation

                      SIGNE

             Sabrina DJOURI
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux
Affaire suivie par : Christine HERBAUT
Tél: 04.84.35.42.65.
christine.herbaut@bouches-du-rhone.gouv.fr

N°33-2021 CO

Marseille, le 16 février 2021

Arrêté préfectoral renouvelant la composition de la  
Commission Locale de l'Eau du schéma d'aménagement 

et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc

----------

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée approuvé par le
préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 94-277 du 21 octobre 1994 mod ifié délimitant le périmètre hydrographique du
schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant de l'Arc et désignant le préfet des
Bouches-du-Rhône responsable de la procédure,

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 96-68 du 23 avril 1996 instit uant la Commission Locale de l’Eau (C.L.E.) du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc,

VU l’arrêté inter-préfectoral du 16 février 2015 portant renouvellement de la composition de la Commission
Locale de l’Eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc,

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Marc Jaumegarde du 30 juin 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Berre l’Étang du 19 juin 2020,

VU la délibération du conseil municipal de La Fare les Oliviers du 14 octobre 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Cabriès du 1er octobre 2020,

VU la délibération du conseil municipal d’Aix-en-Provence du 24 juillet 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Trets du 16 juillet 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Gardanne du 14 décembre 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Rousset du 18 décembre 2020,

VU la délibération du conseil municipal de Bouc Bel Air du 25 janvier 2021,

…/...

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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VU la délibération du conseil de la communauté d’agglomération de la Provence Verte du 24 juillet 2020,

VU la délibération du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur n°20-573 du 9 octobre 2020,

VU la délibération du conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence du 19 novembre 2020,

VU la délibération de la commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône du
25 septembre 2020,

VU la délibération du Comité syndical d’aménagement du Syndicat d’Aménagement du Bassin de l’Arc du
22 octobre 2020,

VU le courrier du Président de la Fédération des Bouches-du-Rhône de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique du 14 octobre 2020,

VU le courrier du Président de l’Association des Maires du Var du 2 octobre 2020,

VU le courrier du Président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles des Bouches-
du-Rhône du 18 août 2020,

VU le courrier de la Société du Canal de Provence et d’aménagement de la région provençale du 29 juillet 2020,

VU les courriers du Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône des 29 juillet 2020 et
18 décembre 2020,

VU le courrier de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône du 31 juillet 2020,

VU le courriel du Président de l’Association locale de l’Union Fédérale des Consommateurs (UFC) Que Choisir
du 1er août 2020,

VU le courriel du Conseil départemental du Var du 26 août 2020,

VU le courriel du CIQ Millois du 9 septembre 2020,

VU le courriel du Président de la Fédération des Bouches-du-Rhône de France Nature Environnement du
28 novembre 2020,

VU le courrier du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Aix Marseille Provence du
11 décembre 2020,

CONSIDÉRANT les résultats des élections municipales et communautaires des 15 mars et 28 juin 2020,

CONSIDÉRANT que le mandat des membres de la Commission Locale de l'Eau du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc, désignés par l’arrêté inter-préfectoral du 16 février 2015 arrive à
échéance le 16 février 2021,

CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder au renouvellement de la composition de la commission pour une
durée de six ans en intégrant les modifications intervenues à l’occasion des élections susvisées et les nouvelles
désignations au sein des autres collègues, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Composition de la commission locale de l’eau

La Commission Locale de l’Eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc,
composée de 38 membres répartis en trois collèges, est renouvelée ainsi qu’il suit :
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1 – Collège des représentants des collectivités terri toriales et de leurs groupements, et des
établissements publics locaux (21 membres)

  

- Représentant du Conseil Régional Provence-Alpes-C ôte d’Azur 

- Monsieur Christian BURLE, Conseiller Régional

- Représentants des Conseils Départementaux 

Département des Bouches-du-Rhône 

- Monsieur Jean-Claude FÉRAUD, Conseiller Départemental

Département du Var 
  

- Monsieur Sébastien BOURLIN, Vice-Président

- Représentants des communes 
    

Département des Bouches-du-Rhône 

Aix-en-Provence 

- Monsieur Stéphane PAOLI, Conseiller Municipal

Berre l'Étang 

- Monsieur Thierry  AGNELLO, Conseiller Municipal

Bouc Bel Air

- Monsieur Dominique BIÈCHE, Conseiller Municipal

Cabriès 

- Madame Danielle CAUHAPE, Adjointe au Maire
 

Eguilles 

- Le représentant désigné par le conseil municipal 

Gardanne

- Monsieur Alain GIUSTI, Adjoint au Maire

La Fare-Les-Oliviers 

- Monsieur Joël YERPEZ, Conseiller Municipal

Rousset 

- Monsieur Bernard DIANA, Conseiller Municipal

Saint-Marc Jaumegarde 

- Madame Agnès PEYRONNET, Conseillère Municipale

Simiane-Collongue 

- Le représentant désigné par le conseil municipal
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Trets

- Monsieur Jean-Christophe SOLA, Adjoint au Maire

Velaux 

- Le représentant désigné par le conseil municipal

Département du Var :

Pourrières 

- Madame Magali PELISSIER, Adjointe au Maire

Pourcieux 

- Monsieur Gilles-Olivier PAYAN, Adjoint au Maire

- Représentant des établissements publics de coopér ation intercommunale 

Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Arc (SA BA)

- Monsieur Olivier GUIROU

Syndicat Mixte GIPREB 

- Monsieur le Président ou son représentant

Communauté d’Agglomération de la Provence Verte

- Monsieur Claude PORZIO, Conseiller Communautaire

Métropole d’Aix-Marseille-Provence

- Monsieur Arnaud MERCIER, Conseiller Métropolitain.

2 – Collège des représentants des usagers, des propri étaires fonciers, des organisations
professionnelles et des associations concernées (10  membres) 

Représentante de la Chambre de Commerce et d’Indust rie Aix Marseille Provence (CCIAMP)

- Madame Géraldine ZANA

Représentant de la Chambre d’Agriculture des Bouche s-du-Rhône 

- Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture des Bouches-du-Rhône ou son représentant

Représentant de la Fédération Départementale des Ch asseurs des Bouches-du-Rhône

- Monsieur Michel BRUCHON, Directeur

Représentant de la Fédération des Bouches-du-Rhône de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique  

- Monsieur Jean-Louis BERIDON, Vice-Président

Représentant de la Fédération Départementale des Syndicat s d’Exploitants Agricoles des Bouches-du-
Rhône 

- Monsieur Thierry ROBERT
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Représentant de la Fédération des Bouches-du-Rhône de France Nature Environnement (FNE 13) 

- Monsieur Richard HARDOUIN, Président

Représentante de l’Union Fédérale des Consommateurs  (U.F.C.) Que Choisir

- Madame Françoise COLARD

Représentant du Comité de défense des Intérêts et d e la Qualité de la vie des millois (CIQ Millois)

- Monsieur Philippe KLEIN

Représentant de la Société du Canal de Provence

- Monsieur Benoît MOREAU, Directeur du Développement

Représentant de l’association des Amis de Provence Énergie Citoyenne

- Monsieur le Président de l’association ou son représentant

3 – Collège des représentants de l'  É  tat et de ses établissements publics (7 membres)

Madame ou Monsieur 
                    
- le Préfet des Bouches-du-Rhône,
- le Préfet du Var, 
- la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d'Azur

représentant le Préfet coordonnateur de Bassin Rhône-Méditerrannée,
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
- la Directrice de la délégation régionale de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 
- le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur,
- le Directeur interrégional PACA Corse de l’Office français de la biodiversité,

ou leurs représentants.

ARTICLE 2 : Durée du mandat des membres de la commission et modalités de représentation 

La durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau, autres que les représentants de l'État, est
de six années à compter de la date de signature du présent arrêté.

Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés. 

En cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque membre
ne peut recevoir qu’un seul mandat.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est pourvu à son
remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette
vacance, pour la durée du mandat restant à courir. 

Les fonctions de membre de la commission locale de l’eau sont gratuites.

ARTICLE 3 : Élection du président de la commission

Le président de la commission locale de l’eau est désigné par les membres du collège des représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements et des établissements publics locaux, en leur sein.
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ARTICLE 4 : Règles de fonctionnement

La commission locale de l'eau élabore ses règles de fonctionnement.

Elle se réunit au moins une fois par an, à l’initiative de son président. Le président fixe les dates et les ordres du
jour des séances de la commission qui sont envoyés quinze jours avant la réunion.

Les délibérations de la commission sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, la
voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.

Toutefois la commission ne peut valablement délibérer sur ses règles de fonctionnement ainsi que sur l'adoption,
la modification et la révision du schéma d'aménagement et de gestion des eaux que si les deux tiers de ses
membres sont présents ou représentés. Si ce quorum n'est pas atteint après une seconde convocation, la
commission peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Les délibérations mentionnées à l'alinéa précédent doivent être adoptées à la majorité des deux tiers des
membres présents ou représentés.

La commission locale de l'eau auditionne des experts en tant que de besoin ou à la demande de cinq au moins
de ses membres.

La commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et perspectives de la
gestion des eaux dans le périmètre défini par l'arrêté pris en application de l'article R.212-26 ou de l'article
R.212-27 du code de l'environnement. Ce rapport est adopté en séance plénière et est transmis au préfet de
chacun des départements intéressés, au préfet coordonnateur de bassin et au comité de bassin concernés. 

Dans ses fonctions de comité de rivière, la commission locale de l’eau se réunit au moins une fois par an à
l’initiative de son président. Elle établit chaque année le bilan des opérations réalisées dans le cadre de ce
contrat et le programme des actions à effectuer au cours de l’année suivante.

ARTICLE 5 : Secrétariat de la commission 

Le secrétariat de la commission est assuré par le Syndicat d'Aménagement du Bassin de l'Arc.
    

   
ARTICLE 6 : Compétences de la commission

La commission locale de l’eau du bassin versant de l’Arc est chargée de la révision et du suivi de l'application du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc.

Par ailleurs, elle fait fonction de comité de rivière pour le contrat de rivière s’inscrivant dans le périmètre du
SAGE du bassin versant de l’Arc. À ce titre, elle pilote l’élaboration du contrat de rivière. 

Une fois le contrat agréé par le président du comité de bassin et signé par le préfet du département au nom de
l'État, la commission assurera le suivi de l'exécution du contrat de rivière. Elle pourra, le cas échéant, constituer
des commissions thématiques élargies pour faciliter l'élaboration et le suivi de programmes de travaux. À ce titre,
des comptes-rendus annuels lui seront présentés.

ARTICLE 7 : Publication et exécution
         

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Bouches-du-Rhône et du
Var et sera mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le tribunal administratif de Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 9 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le secrétaire général du Var sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la
commission.

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale 

signé

 Juliette TRIGNAT
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